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Convention financière avec la commune de ST MARTIN LONGUEAU

Enfouissement des réseaux

RD17 rue de Paris (côté pair du no2 au 54)

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu les délibérations no20l7/11 du 16 février 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatives aux

modalités de financement du SEZEO aux travaux d'électrification,

* Vu la délibération no20l8/01 relative à la compétence éclairage public,

* Vu la délibération no2020/ 10 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les comi'nunes,

* Considérant le transfert de la coinpétence éclairage public de la commune au SEZEO,

* Considérant les travaux d'enfouissement des réseaux pour la RDlOl7 rue de Paris (côté pair du no2 au
54) pour la commune de ST MARTIN LONGUEAU.

. DÉCIDE

ARTICLE 1 : La convention financière avec la commune de ST MARTIN LONGUEAU fixant les

conditions de participation aux travaux d'enfouissement des réseaux pour la RD 1017 rue de Paris est
acceptée.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 07/03/2022

Le Président,
0. FERREIRA

:.Y' l i *

'*

Publication et affichage le 07/03/2022
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.,âF7CQ,Mdmf!fiTdffl'? réseaux basse-tension, éclairage public et télécommunications - RD 1017 RUE DE PARIS ( côté pair du No2 au
']'..:"':Ù'9;i L'l"'..(-'L!!'è"-'A ËA{ À e A IklT aA A elllkl l lalllf-l l e A l l54) à SAINÏ MARTIN LôNGlÆAUDES Zl)NES ES'r DE Ui?'lSl0

Entre

La commune de SAINT MARTIN LONGUEAU, représentée par Monsieur Denis MESSIO, dûment habilité aux fins des présentes par délibération
du ........./... .../...... ....

Ci-après désigné "la commune"
ET

Le Syndica( des Énergies des Zones Est de l'Oise (SEZEO), représenté par M 01 ivier FERREIRA, Président, dûment habilité aux fins des présentes
par délibération du Ï 6/07/2020
Ci-après désigné le "SEZEO"

CONVENTION F?NANCIÈRE N"

PRÉAMBULE :

La commune de SAINT MARTIN LONGUEAU a iransféré la compétence éclairage public au SEZEO.
Le SEZEO possède donc la maltrise d'ouvrage pour les travaux sur les réseaux basse tension et éclairage public.
Le SEZEO agit sous convention avec Orange pour les travaux de mise en souterrain des réseaux de télécommunication.

OBJEÏ DE LA CôNVENTION

La présente convention a pour objet de définir les modalités de contribution financière de la commune aux travaux d'enfouissement des réseaux basse
tension, éclairage public et télécommunication conformément aux modalités en vigÏieur au sein dîi SEZEO.

ououprcoÏrow DE? co6p?üÏiow
L'enfouissement des réseau basse tension, éclairage public et télécom.

COûÏ DE? coop?gaÏiox
L'ensembledel'opérationestévaluéà 253975.31€horstaxe.
Les coûts son( répartis ainsi :

ENGAGEMENTS FINANCIERS DE LA COMMUNE

La participaiion financière de la commune est estimée à 111433.61 euros calculée ainsi.
Réseau basse tension

La coi'nmune prend en charge O % du montant des dépenses ? constatées soit : 0.00 € considérant qu' il s'agit d'un renforcement du reseau
basse tension pris en charge à l00% par le SEZEO

Réseau éclairage public
La commune contribue à hauteur de 35 % des dépenses hors taxe constatées po?ir un montant prévisionnelle de 20 831.10 € HT.

Réseau télécommunication

Les dépenses afrecÏécs au réseau de télécommunication, sont intégralement prises en charge par la commune pour leur montant constaté ?
?, soi( 90 602,51 € TTC
Pour la participation financière d'Orange, le montant net perçu par le SEZEO.sera déduit du montan( dû par la coi'nmune.

SuBVENTIONS Dü CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'ÔISE
Si laopération est concernée par l'aide aux communes du Département, la subvention est répartie eme la Commune et le SEZEO dans les conditions
fixées par le règlement de service de la compétence optionnelle éclairage public en vigueur à la date de la signature de la présente convention.

PAIEMENÏS

Appel de fonds
À la demande du SEZEO et sur présemation d'un titre de reccttes et'de I aOrdre de Service de démarrage des travaux, la Commune versera 30 % du
mon(an} HT de sa participation arrêtée à l'article 4 de la présente conven(ion.
Le SEZEO pourra ensui(e procéder à des appels de fûnds auprès de la Commune, dans la limite de 80 % d?i montant arrêté à l'aiticle 3 susmentionné,
sur présen(a}ion des factures ou des situations de travaux.

Solde

Après réception des ouvrages, le SEZEO adressera à la Commune un mémoire justificatif accompagné des pièces justificatives portant sur l'opération
e( récapitulant la to}alité des dépenses effectïves, répaities par réseau e( le cas échéant, la paiticipation d'Orange e( les subventions du Conseil
Départemental de l'Oise perçues par le SEZEO.
La participation financière de la commune sera calculée en prenant en cûmpte l'actualisation des prix prévue par l'article 20 du CCAP
de l'accord cadre travaux conclu par le SEZEO.
Cet ar}icle prévoit :
Coefflcient d'actïmlisation
L'index de référence des travaux est TPI 2a - Réseaux d'énergie et de communica tion hors fibre optique (1 711002) - Base 2010 publié à l'lnsee.
Les prix son t affectés du coefficien t K d'actu alisation calculé com me suit :

( TP12a(M -3)j
?

Dans laquelle :
TP12a (m-3) est la valeur de llndice concerné du mois m-3, m étant le mois de la date d'effet du bon de commande des travaux.
TP1 2a (mO) est l'index Initial du mois O (m O), c'est à dire le mois de septembre 201 9. Ce coefficien t est arrondi au millième supérieur.

DuRÉE DE iA CONVENTION

La présen}e convention est conclue pûur la durée des travaux et de la facturation définitive de ceux-ci.
LITIGES

Les litiges suscepiibles de naître à l'occasiûn de la présente convention seront poités devant le tribunal administratif du lieu d'exécution de
I'opéra(ion.

Envoyé en prètecÏure le 07/03/2022

Reçu en prèleclure le 07/03/2022 . -- -

Affiché le

ID : 060-200069292-20220307-DP202221-AR

':i'WJ=.'Y .t [ .W.4 % 'e,% ! 1 ' hUl!)))!' : ) ,ç. 4peN81QoZ!J, o@ , %œh@'iiai 'il "tist!Ta4 'h'l ,sxy * ,,,,,,,,,, J= ,ïKç4f!S'5. ïaaî :', . :l+":m,,;ÏùJ@' =<p. 1, ,!.. tt a. )
Maîtrise d'œuwe zi941,18 c 1 608,76 € 4 941,18 € 11 491,11 €

DIAGNOSTC 215,00 € 70,00 c zîs,oo € 500,00 €

Coordination Sécurité
Protection Santé 1 935,00 € 630,00 € 1 935,00 € 4 500,00 €

Tîavaux 111 864,61 € 57 208,67 € 68 410,91 € 237 484,20 €

Total 118 955,79 € 59 S17Ï43 € 75 502,09 € 253 975,31 €


